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CERCLE DE LA VOILE DE BORDEAUX 
Cotisation annuelle 2008

	1) Renseignements 
(voir également au dos)
	Premier adhérent
	Deuxième adhérent
	Autres adhérents

(cotis. familiale ou habitable)

	Nom
	
	
	Nom + Prénom

A renseigner ci-dessous

	Prénom
	
	
	1/  ………………………….

	Adresse

	
	
	     ………………………….

	Code Postal
	
	
	2/  ………………………….

	Ville
	
	
	     ………………………….

	Téléphone Domicile
	
	
	3/  ………………………….

	Portable
	
	
	     ………………………….

	Email  (très important)
	
	
	4/ ………………………….

	Profession
	
	
	    …………………………..


	2) Activité principale
	Série
	N° de voile
	Nom du bateau

	Habitable – Quillard de sport
	
	
	

	Dériveur
	
	
	

	Multicoques
	
	
	

	Planche
	
	
	


	3) Demande de licences

       ou renouvellement
	(Obligatoire pour être membre électeur du club)
	(Si vous êtres adhérent dans un autre club, merci de le préciser)
	

	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	N° de licence

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	4) Cotisations annuelles 2007    


	

	Support / Bateau
	JEUNE
	JEUNE / ETUDIANT
	ADULTE
	FAMILLE

	
	De 8 à 18 ans
	de Carcans ou adhérent à
	
	6 personnes maxi

	
	
	l’école de sport
	
	

	
	
	
	
	

	SANS
	33,50
	17,50
	44
	179

	OPTIMIST
	33,50
	17,50
	----
	179

	Planche à Voile
	40
	30
	48
	179

	Dériveur solitaire
	64
	48
	99
	179

	Catamaran solitaire
	70
	53
	109
	179

	Equipage 2 personnes
	98
	73
	143
	----

	Habitable ou quillard

avec mouillage
	----
	----
	----
	289



	TOTAL
	
	
	
	


	5) Cotisations vacanciers par bateau (07 et 08 / 08) pour licenciés FFV)


	
	

	Habitable  ou quillard avec utilisation mouillage CVB  -5 personnes maxi

	90 €    par semaine
	

	Autre support (catamaran, dériveur, PAV)  

	50 €    par semaine 
	

	
	
	

	
	
	


	6) Licences FFVoile (2 licences obligatoires pour les cotisations équipage, 

     familiale et habitable)
	
	

	
Licence adulte

	   45,60 €      X_____
	

	Licence jeune (jeune né après le 01/01/90)



	   22,80 €      X_____
	

	
	Sous - Total
	


	7) Taxes de navigation 2008    


	
	

	
Dériveur ou Catamaran



	     14,55 €   X_____
 
	

	Habitable



	     29,15 €   X_____
 
	

	
	Sous - Total
	

	TOTAL cotisations + licences + taxes  navigation
	
	


	Cotisation à envoyer signée  avec le règlement à la Présidente 
Mme Brigitte VIAUD   113, rue Paul Bert  33400 TALENCE

Chèque à l’ordre du Cercle de la Voile de Bordeaux


Communication du fichier : j’accepte que le club CVB ou la FFVoile utilise ces éléments permettant de constituer un fichier. 

  (oui

(non

Participation à la vie du club
Je souhaite participer à la vie du CVB :

· Entretien des bâtiments
            

  (oui

(non


· Matériel nautique



  (oui

(non

· Intendance



  (oui

(non

· Commission sportive


  (oui

(non

· Organisation de régates
             

  (oui

(non

· Etes-vous titulaire du permis bateau ?
  (oui

(non

· Sinon, voulez-vous le passer au CVB ? 
  (oui

(non

· Dans ma pratique de la voile, je favorise     
  ( la voile loisir
( la compétition

Nous demandons à tous les membres du club et en particulier aux habitables de bien vouloir participer à la vie du club, 

notamment par leur aide lors de nos régates importantes (voir calendrier CVB 2007).

Merci de bien vouloir prendre contact avec le Commissaire Nautique (Christophe RICHARD Tél : 06 63 01 32 77).

Assurances


Nous rappelons à tous que le club décline toute responsabilité concernant le matériel des membres laissé sur la plage

et dans les cages mises gracieusement à leur disposition.

Les bateaux laissés sur la plage doivent impérativement être attachés, afin de ne pas se retourner en cas de coup de vent.

Chaque habitable a la charge d’entretenir le mouillage mis à sa disposition gratuitement et qui est sous sa seule responsabilité.

La responsabilité du club ne pourra être en aucun cas engagée.

Chaque membre habitable, bénéficiaire d’un mouillage, s’engage à participer aux journées d’entretien des  mouillages durant l’hiver.

Une attestation en RC doit être fournie en même temps que l’adhésion habitable.

La licence FFVoile permet de bénéficier de l’assurance auprès des :

· Mutuelles du Mans Assurances, entreprise régie par le Code des Assurances, vous couvrant en Responsabilité

 pour les dommages que vous pourriez occasionner à des tiers dans la pratique de la voile.

· Mutuelle des Sportifs, régie par le Code de la Mutualité, pour l’individuelle Accident et l’assistance rapatriement, 

comprenant une indemnisation de vos propres dommages corporels en cas d’accident. 

Des garanties complémentaires couvrant les dommages corporels peuvent être souscrites auprès de la Mutuelle des Sportifs.

( J’ai décidé de souscrire à l’une des formules de garanties complémentaires

( Je refuse de souscrire à l’une des formules de garanties complémentaires 

A  
le


Signature de l’adhérent pour accord

 Merci de joindre une enveloppe timbrée à votre adresse pour l’envoi de vos licences
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